« Atteindre le bon état de toutes les ressources en eau d’ici 2015 » : tel est l’objectif ambitieux que se sont fixés les pays de l’Union Européenne à travers la Directive Cadre sur l’Eau, adoptée le 23 octobre 2000. 

Parce que chacun est concerné par l’usage de l’eau et donc par les orientations prises dans ce domaine, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) sera révisé pour la période 2010-2015. Aujourd’hui à l’état de projet, il doit être soumis à l’avis des citoyens, une vaste enquête publique sera donc organisée du 15 avril au 15 octobre 2008 dans chaque bassin. 

Quels sont les enjeux sur le département des Landes ?

Zoom sur le risque d’inondation dans la vallée de l’Adour 
Le système hydrographique de l’Adour draine un bassin versant de 17 000 km². Ce dernier est l’un des plus arrosés de France en raison de son ouverture sur le golfe de Gascogne à l’ouest, et de l’écran Pyrénéen au sud. 

La plupart des affluents de l’Adour (Louts, Luy, les Gaves réunis,…) descendent des Pyrénées ou des coteaux du Béarn. Seule la Midouze, affluent le plus important draine une partie des Landes et des coteaux de Gascogne. 

Les crues de l’Adour sont généralement des crues de plaine à lente montée des eaux, elles sont causées par des épisodes pluvieux longs et intenses qui affectent une grande partie du bassin versant.

Les crues du moyen Adour (en aval d’Aire) sont hivernales : février 1879 et 1952, décembre 1981 ; les crues de l’Adour maritime sont, elles, largement dépendantes de la marée.
Concilier le développement des activités économiques, la préservation des milieux aquatiques et la protection contre les inondations au travers d’une gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau reste l’enjeu majeur du bassin Adour-Garonne, notamment dans la perspective du changement climatique.

Le projet de SDAGE 2010-2015 prévoit donc de renforcer les dispositions nécessaires pour mieux gérer les périodes de rareté et d’excès d’eau.

La politique de prévention des inondations passe notamment par :

- la mise en place de schémas de prévention des inondations, afin de créer à l’échelle d’un bassin versant une politique collective et coordonnée des actions de prévention et de réduction de la vulnérabilité
- l’amélioration de la connaissance, de la diffusion et la mise à disposition des informations : cartographie des zones inondables…

- l’information des citoyens et le développement d’une culture du risque 

- l’élaboration ou la révision des Plans de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI)

· sur le territoire, un PPRI s’applique sur les zones inondables des communes d’Hastingues, Oeyregave et Peyrehorade. Vous pouvez contacter les mairies pour plus de renseignements

- la préservation ou la reconquête des zones inondables 
· les Barthes de l’Adour, par exemple, jouent un rôle important de protection contre les crues : elles interviennent de façon primordiale dans l’écoulement des cours d’eau en jouant notamment le rôle de vase d’expansion lors des crues mais aussi en stockant les eaux de ruissellement des bassins versants.
Devenez Aquacitoyen et visitez le site  www.aquacitoyen.org pour :
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- répondre au questionnaire (qui sera également distribué dans les boîtes aux lettres de tous les foyers du bassin Adour Garonne à partir du 26 mai)
- consulter et donner votre avis sur les projets de SDAGE et le Programme De Mesures (PDM) 
- vous informer sur la politique de l’eau du bassin  
Pour de plus amples précisions, vous pouvez également contacter le CPIE du Seignanx (05 59 56 16 20) ou consulter le site http://www.cpie-seignanx.com
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